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ROUBAIX 27 DECEMBRE 1875 

Bullet in du jour 
Dans la soirée de vendredi, et après 

avoir lu le compte-rendu de la séance, 
M. le maréchal président de la républi
que a écrit à M. le vice-président du 
conseil pour lai témoigner sa satisfac
tion du discours qu'il venait de pronon
cer et le féliciter d'avoir si nettement 

'défini les vrais conservateurs, auxquels 
le gouvernement fait appel, qui, en se 
préoccupant exclusivement des intérêts 
de la France, maintiendront l'union 
dans les nouvelles chambres. 

M. le maréchal exprime la confiance 
que la majorité des électeurs compren
dra ces sentiments et s'y associera. 

Le président de la république a reçu, 
le 26, M. Martel, vice-président de l'As
semblée et président de la commission 
des grâces, et M. Voisin, secrétaire de 

l'Assemblée. M. Martel a informé le 
président de la république qu* la com
mission des grâces avait terminé ses 
travaux et lui a présenté le rapport gé
néral de cette commission. 

On mande de Berne (Suisse) que le 
conseil des Etats, dans sa séance du24, 
est revenu sur l'affaire de la communi
cation réciproque et gratuite des actes 
d'état-civil entre la Suisse et la France: 
le conseil des Etat» persiste définitive
ment à vouloir ratifier la convention 
avec la France. Comme le conseil na 
tional a persisté de son côté et défi
nitivement, dans une résolution con
traire, la question est restée sans solu
tion. M. le président Droz a déclaré en
suite la session terminée. 

Les journaux alsaciens-lorrains p u 
blient une lettre pastorale de l 'évêque 
de Metz, déclarant en substanee que 
l'entrée en vigueur des statuts diocé
sains de Metz dans l'archidiaconat de 
Sarrebonrg et de Château-Salins ne mo
difiera point les dispositions de l'art. 11 
de sa lettre pastorale du 4 novembre 
1874,et qu'ainsi les pouvoirs dont jouis
saient les prêtres à cette dernière date 
leur seront continués, selon la teneur 
et dans les limites où ils leur avaient 
été accordés par Mgr l 'évêque de 
Nancy. 

Nous reproduisons sous toutes ré
serves la note suivante extraite des 
Tablettes d'un Spectateur, au sujetd'un 
incident dont on s'occupait hier à V er-
sailles : 

«Un incident desplus graves s'est pro
duit mercredi, au sein de la Commission 
parlementaire chargée d'examiner la 
convention des Charentes avec l'État. 

»Cet incident a donné lieu â une alter
cation très-vive entre M. Caillaux et l 'un 
de ses collègues du cabinet, qui en a 
rendu compte immédiatement à M. le 
président de la République. 

»Tout enprésentant à l'Assemblée un 
projet de loi qui avait pour but apparent 
d'assurer Inexistence des Charentes, M. 
Caillaux s'était arrangé de façon à r en 
dre inévitable l'absorption de cette com-
paguie^par la Compagnie d'Orléans. 

» Mais la commission de l'Assemblée, 
dont l'honorable M. l-'ourcand est le rap
porteur, ayant vu clair daaw lé- jeu «lu. 
ministre, a proposé â l 'unanimité l'adop
tion de la convention en la modifiant 
dans des termes susceptibles de la r e n 
dre équitable et pratique et d'en assurer 
les bienfaits aux populations de plus de 
vingt départements. 

«Alors M. Caillaux s'est démasqué, et 
il aurait obtenu de M. le président de la 
République un décret qui retirait la 
convention. Naturellement, la commis
sion parlementaire s'est montrée fort 
blessée d'un tel procédé, et le ministre 
a été contraint d'annuler le décret qui 
avait pour but de retirer le projet de loi. 

«Hier, M. le comte Lemercier, prési
dent de la Compagnie des Charentes, 
vice-président de son conseil général 
dont M. Dufaure, son ami, est le p ré s i 
dent, a fait une déclaration qui aurai t 
vivement impressionné les membres de 
la commission. 

»Le comte Lemercier aurait dit que la 
résolution de M. Caillaux était le der
nier acte « de la tactique dont on usait 
depuis un an et qui avait pour but de 
placer les Charentes entre l'impossibilité 
de vivre et la nécessité de se vendre à 
la Compagnie d'Orléans. » 11 aurait r a 
conté toutes les phases des négociations 
que M. Cézanne et lui avaient poursui
vies avec M. Caillaux. Il en aurait dévoilé 

tous les sous-entendus : il en aurait ca
ractérisé les épisodes si instructifs qui 
s'étaient produits devant la commission 
elle-même. Il aurait finalement déclaré 
qu'il entendait laisser à M. le ministre 
la responsabilité d'une situation qui 
était son œuvre et qui pourrait avoir 
pour résultat dé compromettre des 
masses de capitaux et soulever le mé
contentement de contrées entières. 

»On nous assure que l'émotion de M-
Lemercier aurait été partagée par tous 
les membres de la commiss ion, .e t que 
l'honorable M. Fonrcand s'en serait fait 
l'éloquent interprète. 

«Nous apprenons en outrequelacom-
mission départementale du conseil gé
néral de la Gironde vient de demander, 
à"cfftle occasion, la convocation immé
diate de cette assemblée. D'autre part, 
les chambres de commerce de Bordeaux, 
de Limoges, d'Angoulême, de Poitiers, 
de La Rochelle, d'Angers, de Tours et 
de Nantes, feraient parvenir au gouver
nement leurs protestations. 

>»On racontait, à ce propos,à la Cham
bre, que, pour précipiter l 'exécution de 
ses desseins, M. Caillaux aurait retiré 
l 'autorisation qu'il avait précédemment 
accordée pour émetire les obligations 
qui sont nécessaires à la Compagnie des 
Charentes pour assurer son service. 

I , a r e s p o n s a b i l i t é d e s c h e m i n s 
d e f e r . 

On se rappelle l'effroyable catastro
phe arrivée quelques jours après la con
clusion de l'armistice avec l'Allemagne, 
le 5 février 187 1, non loin de la gare de 
Bandol, entre Marseille et Toulon. 250 
barils de poudre, transportés à grande 
vitesse par la Compagnie des Chemina 
de fer de Paris à Lyon et à la Méditer
ranée, sur la réquisition expresse de 
l'administration militaire et pour le 
compte du département de la guerre, 
ayant pris feu subitement, plus de so i - ' 
xante voyageurs périrent victimes de 
cette formidable explosion et quatre-
vingt autres furent plus ou moins griè
vement blessés. Dix d'entre eux ne tar
dèrent même pas à succomber, et p lu
sieurs autres sont restés horriblement 
mutilés. De nombreuses condamnations 
pécqni^aires pour la réparation du pré 
judice éprouvé, et dont le chiffre s'élève 
à près de deuxmIIlions~Be'francs; ont été, 
pendant les dernières années, pronon
cées au profit des intéressés contre la 
Compagnie de Paris-Lyon-1léj»iterranée. 
Mais, de son côté, la Compagnie a cru 
qu'elle était en droit d'appeler l 'Etat en 
garantie, et le général de CLssey, minis
tre de la guerre, ayant, par une décision 
en date du 28 février 1874, rejeté son 
recours, elle s'est pourvue devant le 
conseil d'Etat statuant au contentieux. 
Le Journal des Débats annonce que le 
Conseil, présidé* par M. Andral, après 
avoir entendu le rapport de l'affaire, la 
plaidoirie de M" Aiguillon, avocat à la 
Cour de cassation, charge de défendre 
les intérêts de la Compagnie, les obser
vations présentées par l'avocat du mi 
nistère de la guerre et les conclusions 
de M. Laferrière, maître des requêtes, 
commissaire du gouvernement, a consi
déré qu'il était établi que dans les docks 
sur sol de Bordeaux, spécialement r e 
quis à cet effet, l 'administration de la 
guerre avait fait charger, par les soins 
exclusifs de ses agents 'et en dehors de 
tout contrôle des Compagnies de che
mins de fer, les poudres dont elle requé
rait le transport immédiat à grande v i 
tesse ; qu'il résultait de l 'instruction, e t 

'nSbKt notamment de îinfasthttion j u d i c ^ n * 
laquelle il avait été procédé d e v a n j ia 
Chambre des miles en accusât i o n de la 
cour d'Aix, en tote >du 6 juillet 1871, 
qu'en violation Ses 'dispositions du pré 
sent règlement du 15 février 1861, ces 
poudres étaient contenues dans des ba
rils simples, malioonditionnés, avec des 
vides de plusieurs; centimètres, et que 
ces barils avai&t été arrimés dans les 
wagons de la manière la plus défec
tueuse ; que la Compagnie était fondée à 
soutenir que ces faits étaient de nature 
à engager la responsabilité, de- l 'E ta t , 
mais qu'elle ne justifiait pas avoir pr is , 
de son côté, toutes les mesures de sur- ' 
veillanoe et de précaution prescrites par 
les règlement» sux-tavpQlice de rexpTpfc-
tatHfc» TLé% Chemins de fer, et dont l'ex'é-' 
cution était aloes possible; que, par 
suite, elle était non-recevable à deman
der que la responsabilité encourue par 
l'Etat fût étendue a. la réparation de la 
totalité du préjudice éprouvé, mais qu'il 
serait fait une juste appréciation des 
circonstances de l'affaire, en fixant l'in
demnité due par l'Etat à la Compagnie 
de Paris à Lyon et à la Méditerranée 
aux deux tiers, tant en principal qu'en 
intérêts et frais, , des condamnations 
prononcées contre elle par la cour 
d'Aix. 

L'Académie des inscriptions et belles-
lettres, dans sa séance du 24 décembre, 
a élu MM. Albert Dumont, Castan et 
Tamirez-Delaroque correspondants, en 
remplacement de MM. Deville, l 'abbé 
Cochet et Eichofï, décédés. 

Le peintre Philippoteaux est dans un 
état de santé qui donne les plus graves 
inquiétudes. 

On annonce que les funérailles de 
Michelet, auront lieu â Paris, dans le 
courant du mois de janvier. 

Hier, à midi 1 /4, ont eu lieu les funé
railles de M. Jubinal, en l'église de la 
Madeleine, à Paris. Le cercueil était 
précédé et suivi d'un détachement de 
troupes de ligne,commandé par up capi
taine. Un grand nombre de personnes, 
appartenant au monae des lettrés e t du 
parti bonapartiste, accompagnaient le 
cercueil.On remarquait dan? l'assistance 
plusieurs -frères djj£la^ doctrine chré 
tienne. ** T 

Le Nouvelliste de Dresde (Saxe) pu
blie, à la date du 24, en tête de- ses 
colonnes, un article dans lequel nous 
lisons que Napoléon 1er est mort soli
taire à Vile d'Elle. 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal de 

Roubaix.) 
Paris, dimanche 26 décembre. 

La victoire que le ministère a r em
portée vendredi à la suite des discours 
de M. Buffet et de M. Dufaure exaspère 
les républicains de toutes catégories de
puis le Journal des Débats, organe de 
M. Léon Say, ministre des finances.jus-
qu'au Rappel. Toutes ces estimables 
feuilles demandent avec un dédain qui 
n 'a d'égal que la poltronnerie de M. 
Gambetta ce que c'est que l'union con
servatrice de îï. BufTet.si ce n'est l 'al
liance de tous les ennemis de la répu
blique. Le Journal de Paris, l 'organe 
des princes d'Orléans, est assez embar
rassé : M. Buffet n'est pas/son homme; 
il préférerait M. d'Audiffret-Pasquier ; 
mais comme il s'est déclaré partisan de 

la constitution républicaine jusqu'en 
1880,et comme il n'oserait pas attaquer 
en face M. Buffet, il ergote le loug de 
deux grandes colonnes sur la séance de 
vendredi. « La république et le maré -
» chai » selon M. Laboulaye; la consti
tution du 25 février et le maréchal» sui
vant M. Buffet ; voilà, dit-il , deux p r o 
grammes : cela se ressemble au- premier 
abord, eh bien, ce sont choses toutes 
différentes. C'est la métaphysique or 
léaniste : cela ne tire pas à consé
quence. 

Cette séance de vendredi a. eu une 
grande importance, oar elle a ri 
tué à l'Assemblée la majorité d<!'1 
vembre; elle a été pour les groupes dé' 
droite la revanche des élections sénato
riales. Il UM> laisser les fépiltrrlcslns' 
modérés ou radicaux se moquer à leur 
aise si cette expression d'union conser
vatrice à laquelle M. Buffet est venu à 
la tribune donner un caractère officiel : 
généralement, quand ils raillent, c'est 
qu'ils ne sont pas contents.Nous l'avons 
vu souvent : quand ils triomphent ils 
affectent des allures modestes et géné-
reuses;quand ils sont bat tus, ils crient. 
Or.leur colère actuelle doit nous réjouir. 
Le Journal des Débats déclare que l 'u
nion conservatrice ne peut pas être un 
mot d'ordre, que c'est tout au plus un 
mot de passe. Nous engageons les con
servateurs à se transmettre ce mot de 
passe, à s'en servir pour se reconnaître, 
pour se grouper. 

L'effet du discours de M. Buffet dé 
couragera sans doute l'opposition répu
blicaine à l'Assemblée de provoquer 
une crise ministérielle : il consolide 
donc la situation de M. Buffet. Espé
rons que nous en avons fini avec les 
querelles de personnes et que l 'Assem
blée ne va plus s'occuper que d'en ter 
miner au plus tôt avec les diverses 
questions inscrites à l'ordre du jour. 

Il n 'y aura pas de cérémonie publique à 
Paris en l 'honneur de M. de la Suéron-
nière ; le corps a été transporté en p ro
vince pour être inhumé dans un caveau 
de famille. 

De mémoire de parisien jamais la fête 
de Noël n 'a été favorisée par un temps 
pareil à celui d'hier. Le soleil brillait, 
l'air était doux; on se fût cru à Pàqnes, 
aux premiers jours du printemps. Aussi 
la foule était énorme sur les boulevards, 
dans toutes les promenades; les enfants 
jouirent dans les sqasjxa çt Jes voitures 
parcouraient les Champs-Elysées et les 
allées du bois de Boulogne comme au 
mois de mai. La journée a été bonne 
pour les petits marchands des boulevards 
dont les boutiques se font d'année en 
ann^e plus espacées. 

Il y avait hier grande fête au théâtre 
du Chàtelet.La société d'Alsace-Lorraine 
distribuait les cadeaux de Noël aux e n 
fants pauvres originaires des deux pro
vinces détachées de la France. Un grand 
arbre de Noël avait été dressé sur la 
scène, et tous les enfants venaient tour 
à tour recevoir soit un jouet, soit un 
cadeau utile. Avant cette distribution il 
y avait eu concert et lecture de poésies 
patriotiques. 

J e dois vous dire que dans le monde 
du journalisme radical on a été très con
trarié de la mésaventure de M. Bar-
bieux, ancien gérant du Rappel, qui 
vient d'être condamné à 5 francs d 'a
mende pour ivrognerie et à huit jours 
de prison pour rébellion et injures aux 
agents de la force publique. 

Le fait en soi n'a rien d'extraordi
naire ; mais les débats ont amené la 
lecture de trois lettres de ftochefort 3ai-

| aies sur le citoyen Barbieux. H ca r é -
I «MJWejae l'ancien gérant du , " " 

ganisait, en vue d'une praefc 
de l'état de siège, la puElfal. ... 
journal dont le principal rédacteur au
rait été Rochefort. * 

On voit que les réfugiés de la Com
mune n 'ont cesse, de conserver des re
lations avec leurs amis de Paris, et ite 
se tienneut prêts à rentrer en. Franee 
en cas de catastrophe inattendue. 

p.-SI — Hier, le maréchal a adressé;». 
' Buffet une lettre de félicttalunis i 

in, de son discours 
est une 
'àttaq 

R e v e e h e W i e a s m d e d r e cWMfr 
B e a r s e . : . •-

La semaine a eu une allure toate 'dif
férente des précédentes. Las préoeCUp'fc-
tions suscitées par les élections1des-'*•<-
nateurs à la Chambre, en delftjrs' 6ta 
centre droit, ont disparu, et, dès o s Mo
ment, malgré l 'absence manifeste d'af
faires, les cours se sont peu à pan raf
fermis, et sur le 5 0/0 français on s'eSt, 
presque sans efforts, élevé à 104 50 , 
cours coté hier et le plus haut qu'on a i t 
fait depuis la liquidation de novembre. 
Le 3 0/0 continue au cours de 66 fr. 
coupon détaché. En somme, si l'on con
sidère que les obligations de chemins de 
fer 3 0/0 sont aux environs du cours 320, 
on verra que, même impôt compris, leur 
cours est proportionnellement plus élevé 
que celui des rentes, ce qui est anormal; 
il est vrai que, pour les obligations, il 
y a l'avantage de l'amortissement qui 
donne une chance de remboursement 
à 500 fr. Sans parler des primes des 
premiers numéros sortis; mais cet avan
tage nous paraît largement compensé 
par le fait peu rassurant du principe 
d'impôt sur ces valeurs, le droit à p e r 
cevoir pourrait parfaitement, en cas de 
besoin, être élevé, tandis'que l'Idée d'im
poser la rente s'écarte de plus en plus. 
Après tout, il n 'y a guères, en Europe, 
de meilleur crédit que le nôtre; les a n 
glais ont, sans doute, un gouvernement , 
sage et ont su dans les dernières convul
sions de l 'Europe continentale se tenir 
en dehors et même trouver, dans les lut
tes des autres puissances un aliment 
pour son commerce en fournissant des 
armes et des munitions de toutes sortes 
aux belligérants. Comme puissance In
sulaire, elle a été jusqu'ici à l 'abri des 
attaques; mais cette inviolabilité de
vient, tous les jours, de moins en moins 
inexpugnable par suite des progrès de la 
marine à vapeur. 

Elle pourrait à un moment donné être 
assaillie par une flotte dte forteresses 
flottantes, et , en outre, 'les questions 
qui agitent l'Europe touchent à ses inté
rêts commerciaux de trop près pour 
qu'elle puisse se désintéresser, et elle 
vient de prouver par son quasi codp 
d'Etat des actions de Suez qu'elle n ' e n 
tendait pas rester désarmée en présence 
des éventualités soulevées par la question 
d'Orient. Donc, s'il y a conflagration en 
Europe au sujet de la question d'Orient, 
il est fort probable que l'Angleterre d e 
vra prendre part à la lutte; cependant 
ses consolidés sont à un prix qui équi
vaut à près de 150 fr. pour notre 5 0/0. 
Il y a anomalie. Donc, que l'on consi
dère le prix de nos rentes au point de 
vue intérieur ou au point de vue exté
rieur, il parait inférieur à ce qu'il d e 
vrait être. On nous objectera les effets 

Feuilleton du Journal de Roubaix 

DU 2 8 DÉCEMBRE 1 8 7 5 . 

L'HISTOIRE D'UNE LAIDE 
PAR Mlle BLANCHE DE ROSA.RNOUX* 

— Monsieur plaisante ? 
— Point du tout, vous pouvez filer, 

vous dis-je. 
E n achevant ces mots , il tira de sa 

poche u n long couteau, et coupa le l a 
cet du corset qui était passé en zig-zag 
dans les t rous. 

Goton, qui était restée là, fit une 
laide grimace au marin, mais elle n'osa 
r ien dire. Il l 'envoya chercher u n autre 
lacet, et se mit gravement en devoir de 
lacer le petit corset et d'habiller Angé-
line ; quand cela fut fait et qu' i l se vi t 
seul avec elle, il l 'assit sur son genou 
et lui fit u n speech paternel . Il l ' enga
gea à être bien bonne et bien douce, 
que c'était le moyen de se faire aimer. 
I l lui dit de ne pas s ' imaginer qu'elle 
fût jolie, parce qu'il n 'en était r ien. 

Angéline quitta à ces mots les genoux 
de son oncle, sur lesquels elle était 
assise . 

— Je ne veux plus rester avec toi, 
s 'écria-t-elle, puisque tu ne me trouves 
pas jolie. 

— E h ! eh ! c'est la véri té, ma p a u 
vre petite. A quoi sert de mentir? 

— C'est toi qui ment , fit-elle en ta 
pant du pied. Je suis jolie, car tante l 'a 
toujours dit. Oui, je suis plus jolie 
qu'elle et que tous les domestiques, et 
que toi, s u r t ou t ! . . . 

— Oh ! oh ! répliqua le bon oncle en 
souriant, ne te fâches pas , Angéline, 
si tu es bonne, on t 'aimera seulement 
pour cela. 

— Mais je veux être jolie, moi, et il 
faut que tu le dises. 

— Ecoute, mon enfant, je t 'a ime 
trop pour te t romper ; c'est pour rire 
que ta tante dit que tu es jolie. 

— D'abord non, car tante ne ris j a 
m a i s ! 

— Tu seras malheureuse et moquée 
quand tu seras grande, si tu te mets de 
pareilles idées daus la tête . La vérité 
es t . . . que tu es fort laide, ma pauvre 
enfant. 

— Non, non, je ne suis pas laide, 
s'écria Angéline en fureur, jamais per
sonne ne me l'a dit , c'est toi qui est 
laid et méchant . 

Et gr impant sur les genoux de son 
oncle, comme un petit singe, elle lui 
égratigna le visage. 

Il la saisit et lui donna le fouet, puis 
la laissant crier à son aise, il a'la cher
cher mademoiselle Rancunot. 

Comme la vieille fille lui parut plus 

calme que la veille, il en profita pour 
lui faire entendre qu'i l désirait que sa 
pupille fut envoyée en pension dès 
l 'année suivante. 

Mais à cette proposition, mademoi
selle Rancunot faillit s 'évanouir; enfin, 
elle allégua qu'elle avait juré près du 
lit de mort de madame de Ville te q u ' A n 
géline ne la quitterait jamais . 

Le lendemain, le capitaine fut obl i 
gé de retourner à Brest, où il dut s ' em
barquer bientôt pour une nouvelle e x 
pédition. Avant de quitter la maison 
de mademoiselle Rancunot , il ent ra 
dans la cuisine pour faire quelques la r 
gesses aux domestiques et il les trouva 
tous si affreusement la ids , qu' i l se d e 
manda si Angéline n 'avai t pas quelque 
motif de se trouver la plus jolie de la 
maison, et si tante n 'étai t pas sincère 
dans les compliments dont elle l 'acca
blait . 

Il paraît ,se di t - i l , que la vieille m a r -
souine n 'a pas le sentiment du beau, 
sans ca, se plairait-elle à être entourée 
de laidrons ? On raconte pourtaut à 
Rennes, qu'elle a été belle, mais à coup 
sur , il y a fort longtemps. 

Rien ne changea dans -le système 
d'éducation de Mademoiselle Rancunot; 
elle adula plus que jamais sa petite 
nièce; du reste,comme le bruit des en
fants la gênait, Angéline était ra rement 
avec elle, sa bonne était chargée de lui 

i e n s e g n e r à lire et à écrire et si la fille 
i de basse-coar, qui était une -excellente 
( créature, ne lui avait fait apprendre le 
j cathéchisme,et ne lui eût raconté quel 

ques belles histoires de la Bible, elle 
n 'eût probablement jamais rien su de 
la religion. Ce n 'est pas que la tante 
Rancunot fut impie ; oh 1 elle était bien 
loin de faire profession d 'une si vilaine 
tendance. Tous les dimanches elle a s 
sistait à la messe paroissiale ? on la 
voyait même trottiner par l 'église,avec 
son court jupon de coton à fleurs-lilas 
et son vaste chapeau à rubans jonquil
les. Elle ôtait son châle réséda, et se 
mettait en devoir de brosser, d 'épous-
sefer l 'autel, et parfois, le confession
nal ; il est vrai , qu'elle usait rarement 
du Saint t r ibunal , pour son propre 
compte, elle y entrait régulièrement 
une fois chaque année.mais on prétend 
qu'elle n 'en sortit jamais absoute.Quel 
vieux levain fermentait donc dans ce 
cœur de vieille fille ? Quelle passion 
vivace y était toujours caressée ? Nul 
ne le savait, nu l ne cherchait à le de
viner. Il n ' y avait point là d 'observa
teurs attentifs, point de ceux- là qui 
fouillent dans la conscience humaine 
et en sondent patiemment les mystères , 
souvent impénétrables. Les bons p a y 
sans no réfléchissaient guère,la plupart 
supposaient que la vieille demoiselle 
ne s'abstenait d'approcher de la table 

sainte que par excès de scrupule. Ces 
braves gens ne sont frappés (nie des 
vices qui paraissent au dehors, e t qui 
leur sont familiers; ils ignorent toute la 
perversité qui se cache parfois dans les 
profondeurs de l ' âme. 

Angéline aimait qu 'on la conduisit à 
l 'église, mais cela arrivait rarement; les 
statues qu'elle y voyait ne pouvaient 
rectifier ses idées sur la beauté , car, 
toutes étaient d 'une laideur p lus ou 
moins grotesque. Il y avait auprès du 
b a n c de sa tante , une sainte Appolline 
à la joue enflée,que l 'on invoquait quand 
on avait mal aux dents , et qui tenait 
dans ses mains jointes une énorme en
clume. 

Angéline la trouvait charmante parce 
que, comme elle, elle avait un nez r e 
levé . Le seul tableau de la peti te église 
représentait le diable auprès du lit 
d 'un moribond; or, le diable est r a r e 
ment représenté comme u n joli c a v a 
lier, et le moribond était livide et fai
sait des grimaces de possédé. 

Le recteur était u n bonhomme assez 
laid; les paysans et les paysannes n ' a 
vaient rien de fort séduisant;il y avait , 
à la véri té, trois ou quatre jeunes filles 
fraîches et gentilles, ma is Angéline 
croyait sur la parole de sa tan te , que 
c'étaient les p lus laides qu'elle eût j a 
mais vues . 

C'est ainsi que s 'écoula l'enfance de 

la petite orpheline; son tuteur était r e 
venu deux ou trois fois chez, mademoi
selle Rancunot, mais ses conseils n e 
servant qu 'à aigrir la nièce et à fâcher 
la tante, il se fâcha lu i -même et d é 
clara qu'i l ne reviendrait p lus . Il se 
contentait, pour l 'acquit de sa c o n s 
cience, et en sa qualité de tu teur , d ' é 
crire de temps en temps à AngSline, 
mais mademoiselle Rancunot fit e n 
sorte, qu'elle ne lut jamais u n e seule 
de ces sages épitres. 

Bien des années s'étaient écoulées 
lorsque le brui t se répandit dans les 
sociétés Renaises, que mademoiselle 
Rancunot, par dévouement pour sa 
nièce, s'était décidée à quitter sa r e 
trai te, pour la présenter dans le monde . 

— Excellente personne, disai t-on ! 
Sacrifier ainsi ses goûts 1 

— Et cette petite de Villète es t -e l le 
jolie ? 

— E t sans écouter la réponse, on 
ajoutait : Est-ce un bon part i : 

On ignorait si la jeune fille était j o -
lie,mais on savait, par exemple,qu 'el le 
avait à la vérité, une fortune médiocre 
du côté de ses parents , mais , que sa 
tante Rancunot avait promis de lui 
donner , en la mariant , tout ce qu'el le 
possédait. 

Quelques jours après, la tante et la 
nièce firent leur première apparition à 
une grande soirée que donnait l s comte 


